
L’assurance automobile a pour objectif premier de garantir le conducteur d’un véhicule automobile de type EDPM (Engins de Déplacement Personnel 
Motorisé) contre les conséquences des dommages matériels ou corporels causés par son véhicule à des tiers (responsabilité civile). C’est une 
assurance obligatoire. L’assurance automobile peut inclure également, selon les modalités du contrat d’assurance souscrit, des garanties 
complémentaires facultatives couvrant par exemple les dommages matériels pour le véhicule assuré et les dommages corporels du conducteur. 

Les montants de garanties sont soumis à des plafonds qui varient 
en fonction du niveau de couverture choisi et les montants indiqués 
ci-dessous peuvent être sous limités en fonction de la nature du
dommage.

 Ils ne peuvent être supérieurs aux dommages subis 

LES GARANTIES SYSTEMATIQUEMENT PREVUES : 

 Responsabilité civile : dommages causés aux tiers par le 
véhicule
 Assistance Accident – Défense civile

LES GARANTIES DOMMAGES OPTIONNELLES : 

Dommages corporels du conducteur 
 Décès : 50.000 €
 IP : 200.000 (Franchise 10 %)

Les dommages au véhicule 
 Incendie – Force de la nature
 Vol et tentative de vol – Vandalisme à l’occasion du vol ou de la
tentative de vol
 Attentats
 Catastrophes Naturelles
 Dommages tous accident

Les garanties précédées d’une coche  sont systématiquement 
prévues au contrat. 

 Les véhicules soumis à obtention des permis 
 Le remorquage
 L’utilisation à des fins professionnelles
 Le transport onéreux ou non onéreux de personnes
 Le transport onéreux de marchandises
 Le paiement des amendes
 Le contenu du véhicule (espèces, objets de valeurs, bijoux…)
Les véhicules frappés d’une interdiction de rouler ou ayant subi un 
retrait d’immatriculation
 Les véhicules pouvant circuler à plus de 25 Kms heures.
 Les véhicules munis d’un moteur thermique 

La liste de ce qui n’est pas assuré n’est pas exhaustive, se 
référer aux conditions générales. 

! Les exclusions légales dont les dommages:
- Survenus lorsque le conducteur n’a pas l’âge requis 
- Survenus au cours d’épreuves, courses, compétitions (ou leurs

essais) soumises à autorisations,
- Provoqués par le transport de matières dangereuses,
! Le fait intentionnel
! Les vols commis par les membres de la famille
! Les dommages dus au défaut d’entretien, l’usure ou le vice

propre du véhicule
! En cas de conduite en état d’ivresse ou sous l’emprise de

stupéfiants ou de drogues non prescrits médicalement
! Manque à gagner ou dépréciation du véhicule, suite à

immobilisation du véhicule (panne, accident…)
! La guerre civile ou étrangère, les émeutes

Principales restrictions 
! Une utilisation non-conforme du véhicule aux déclarations

initiales de l’assuré
! Une somme peut rester à la charge de l’assuré (Franchise)

La liste des exclusions n’est pas exhaustive, se référer aux 
conditions générales. 



- Pour l’assurance responsabilité civile : dans l’ensemble des pays pour lesquels la carte verte est valable (www.cobx.org)
- Pour les garanties garantissant le véhicule et le conducteur: France métropolitaine, pays membres de l’union européenne, Etats du Vatican,

Saint-Marin, Monaco, Liechtenstein, Andorre, pays dans lesquels la carte verte est valable,  Guadeloupe, Guyane française, La Réunion, 
Martinique, Mayotte, Nouvelle Calédonie, Polynésie française, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre et Miquelon, Wallis et Futuna
pour des séjours de moins de 3 mois

- Pour les garanties Catastrophes Naturelles et Technologiques, Attentats, assistance au véhicule et aux personnes : la couverture
géographique est indiquée dans le contrat
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